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Signé le 15 Décembre 2020 
Reçu au Contrôle de légalité le 18 décembre 2020 

 

Métropole  
Aix-Marseille-Provence  

République  
Française 

Département des 
Bouches-du-Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

MARSEILLE PROVENCE  

Séance du 15 décembre 2020 
 

Monsieur Roland GIBERTI, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 68 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Franck ALLISIO - Sophie ARRIGHI - Mireille BALLETTI - Eléonore BEZ - Solange BIAGGI - Sarah BOUALEM - Doudja BOUKRINE 
- Romain BRUMENT - Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON - Emilie CANNONE - Laure-Agnès CARADEC - René-Francis 
CARPENTIER - Emmanuelle CHARAFE - Lyece CHOULAK - Sandrine D'ANGIO - Lionel DE CALA - Marc DEL GRAZIA - Cédric 
DUDIEUZERE - Claude FERCHAT - Agnès FRESCHEL - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - Sophie 
GRECH - Stéphanie GRECO DE CONINGH - Frédéric GUELLE - Prune HELFTER-NOAH - Michel ILLAC - Sébastien JIBRAYEL - 
Cédric JOUVE - Pierre-Olivier KOUBI-FLOTTE - Pierre LAGET - Eric LE DISSES - Gisèle LELOUIS - Pierre LEMERY - Jessie 
LINTON - Marie MARTINOD - Sandrine MAUREL - Caroline MAURIN - Anne MEILHAC - Marie MICHAUD - Danielle MILON - Yves 
MORAINE - Lourdes MOUNIEN - Grégory PANAGOUDIS - Patrick PAPPALARDO - Christian PELLICANI - Jocelyne POMMIER - 
Julien RAVIER - Didier REAULT - Dona RICHARD - Jean-Baptiste RIVOALLAN - Pauline ROSSELL - Denis ROSSI - Georges 
ROSSO - Laure ROVERA - Lionel ROYER-PERREAUT - Jean-Yves SAYAG - Eric SEMERDJIAN - Laurence SEMERDJIAN - Jean-
Marc SIGNES - Laurent SIMON - Gilbert SPINELLI - Etienne TABBAGH - Martine VASSAL - Catherine VESTIEU - Anne VIAL - 
Ulrike WIRMINGHAUS. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY représenté par Roland GIBERTI - Sébastien BARLES représenté par Etienne TABBAGH - Sabine 
BERNASCONI représentée par Laurent SIMON - Julien BERTEI représenté par Romain BRUMENT - Patrick BORE représenté par 
Patrick GHIGONETTO - Joël CANICAVE représenté par Pierre LEMERY - Mathilde CHABOCHE représentée par Cédric JOUVE - 
Bernard DEFLESSELLES représenté par Caroline MAURIN - Olivia FORTIN représentée par Eric SEMERDJIAN - Pierre HUGUET 
représenté par Anne VIAL - Christine JUSTE représentée par Jean-Marc SIGNES - Hervé MENCHON représenté par Prune 
HELFTER-NOAH - Eric MERY représenté par Lourdes MOUNIEN - Guy TEISSIER représenté par Patrick PAPPALARDO - Marcel 
TOUATI représenté par Laure ROVERA. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Patrick AMICO - Gérard AZIBI - Marion BAREILLE - Marie BATOUX - Mireille BENEDETTI - Nassera BENMARNIA - Corinne 
BIRGIN - Nadia BOULAINSEUR - Valérie BOYER - Sophie CAMARD - Martin CARVALHO - Roland CAZZOLA - Saphia CHAHID - 
Jean-Marc COPPOLA - Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES - Arnaud DROUOT - Lydia FRENTZEL - David GALTIER - Audrey 
GARINO - Samia GHALI - Bruno GILLES - Sophie GUERARD - Anthony KREHMEIER - Camélia MAKHLOUFI - Bernard 
MARANDAT - Maxime MARCHAND - Férouz MOKHTARI - André MOLINO - Roland MOUREN - Lisette NARDUCCI - Franck 
OHANESSIAN - Yannick OHANESSIAN - Didier PARAKIAN - Benoît PAYAN - Claude PICCIRILLO - Catherine PILA - Véronique 
PRADEL - Perrine PRIGENT - Marine PUSTORINO-DURAND - Stéphane RAVIER - Michèle RUBIROLA - Aïcha SIF - Nathalie 
TESSIER. 
 

 
 

Pièce	 jointe	n°2:	Extrait	des	registres	des	délibérations	du	conseil	de																					
territoire	Marseille	Provence.	Séance	du	15	décembre	2020.	
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Métropole Aix-Marseille-Provence 
URB 001-190/20/CT 

Signé le 15 Décembre 2020 
Reçu au Contrôle de légalité le 18 décembre 2020 

 

Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

URB 001-190/20/CT 
� CT1 - Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du Territoire Marseille-Provence - 
Engagement de la procédure de modification n°1 - Saisine du Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
DUFSV 20/18908/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  
 
Depuis le 1er janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-Provence a été créée par fusion de six 
intercommunalités qui constituent les six Conseils de Territoire.  

En vertu de l’article L. 134-12 du Code de l’Urbanisme, la Métropole Aix-Marseille-Provence élabore un 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) sur chacun des territoires qui la compose.  

Par délibération cadre n° URB 001-3635/18/CM du 22 mars 2018, le Conseil de la Métropole a défini la 
répartition des compétences relatives à l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux 
(PLUi) entre le Conseil de Métropole, les Conseil des Territoire et leurs Présidents respectifs. 

Dans ce contexte, et au terme de cinq années de procédures, la Métropole Aix-Marseille-Provence, après 
avis du Conseil de Territoire, a approuvé le PLUi du Territoire Marseille-Provence par délibération URB 
001-7993/19/CM du 19 décembre 2019.  

Après une année d’application de ce document d’urbanisme sur les 18 communes membres du Conseil 
de Territoire Marseille Provence, il apparaît nécessaire de corriger des erreurs matérielles ou d’améliorer 
la rédaction de certaines règles afin d’éviter toute ambiguïté dans leur application. 

Cette procédure de modification n°1 s’inscrira dans un calendrier resserré afin de permettre une 
application efficiente du document. 

 
Par cette première modification du PLUi, le règlement écrit, le règlement graphique, et les OAP seront 
rectifiés. Il s’agira notamment de reformuler des articles du règlement pour qu’ils ne soient pas ambigus, 
de préciser les dispositions règlementaires dans les zones classées en risques de feu de forêt, 
d’améliorer les croquis dans le règlement, de mettre en concordance les planches graphiques de détail et 
les planches graphiques générales. 

La nature de ces ajustements entre dans le champ d’application de la procédure de modification encadrée 
par l’article L153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

L’article L153-36 prévoit « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 
153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions » 

Ainsi une procédure de modification ne peut avoir pour objet :  

- de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 
URB 001-190/20/CT 

Signé le 15 Décembre 2020 
Reçu au Contrôle de légalité le 18 décembre 2020 

 

- d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

- de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 

 
Ainsi le Conseil de Territoire Marseille Provence doit saisir le Conseil de la Métropole afin qu’il sollicite de 
la Présidente l’engagement de la procédure de modification n°1 du PLUi. 

 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, 

Vu 

• Le Code de l’urbanisme ; 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- Provence ; 

• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB 001-7993/19/CM du 19 

décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-

Provence ; 

• Le procès-verbal de l’élection du 15 Juillet 2020 de Monsieur Roland GIBERTI en qualité de 

Président du Conseil de Territoire Marseille Provence ; 

• Le projet de délibération au Conseil de la Métropole portant sur « CT1 - Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal du Territoire Marseille-Provence - Engagement de la procédure de modification n°1 - 

Saisine du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence». 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  

Entendues les conclusions du rapporteur, 
CONSIDERANT 

• Que les adaptations du PLUi envisagées remplissent les conditions définies par le Code de 

l’Urbanisme pour y procéder par voie de modification ; 

• Qu’il convient que le Conseil Territoire saisisse le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 
URB 001-190/20/CT 

Signé le 15 Décembre 2020 
Reçu au Contrôle de légalité le 18 décembre 2020 

 

DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire approuve la saisine du Conseil de la Métropole afin de solliciter de la Présidente 
du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence l’engagement de la procédure de modification n° 1 du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du territoire Marseille Provence. 
 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Roland GIBERTI 
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Pièce	jointe	n°3	:	Extrait	des	registres	des	délibérations	du	conseil	de	
la	métropole	Aix-Marseille-Provence.	Séance	du	17	décembre	2020	
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Reçu au Contrôle de légalité le 3 Février 2021 

- 1 - 
 

 
–– 
Présidente de la Métropole 
 
 
           Arrêté n° 21/010/CM 
 

 
Engagement de la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille Provence 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• Le Code de l’environnement ; 

• Le Code de l’urbanisme ;  

• La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) ; 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové  
(ALUR) ; 

• La loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et portant 
dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB 001-7993/19/CM du 
19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-
Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 001-8065/20/CM du            
9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 002-8074/20/CM  
du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole à la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 
 

Pièce	jointe	n°4	:	Arrêté	n°	21/010/CM	de	la	métropole	:	engagement	de	
la	procédure	de	modification	n°1	du	PLUi	du	territoire	d’Aix	Marseille	
du	3	février	2021	
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Reçu au Contrôle de légalité le 3 Février 2021 

- 2 - 
 

• La délibération du Conseil Territoire n° URB 001-190/20/CT du 15 décembre 2020 saisissant le 
Conseil de la Métropole afin qu’il sollicite de la Présidente l’engagement de la procédure n°1 du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du territoire Marseille-Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FBPA 053-9155/20/CM 
du 17 décembre 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au 
Conseil de Territoire Marseille Provence ; 

• La délibération du Conseil de la Métropole n° URBA 001-9290/20/CM du 17 décembre 2020 
sollicitant de la Présidente l’engagement de la procédure n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du territoire Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

• Qu’il apparaît nécessaire de corriger des erreurs matérielles, de reformuler, de préciser, 
d’adapter certaines règles pour permettre une application efficiente du document, ou 
d’améliorer la rédaction du règlement afin d’éviter toute ambiguïté dans leur application ; 

• Que le règlement écrit et graphique, ainsi que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) seront rectifiées ; 

• Que les modifications du document d’urbanisme projetées relèvent du champ d’application de 
la procédure de modification conformément au code de l’urbanisme ; 

• Que le Conseil de la Métropole, par délibération du 17 décembre 2020, a sollicité de la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence l’engagement de la procédure de 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 

Il est prescrit une modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire 
Marseille Provence. 

Article 2 : 

Le projet de modification sera notifié aux personnes publiques associées et soumis à enquête 
publique selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Marseille, le 3 février 2021 

 

 

    Martine VASSAL 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire de Marseille-Provence 
Enquête publique N°E21000017/13 du 10mai au 11 juin 2021 

Rapport de la commission d’enquête 

14 
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Reçu au Contrôle de légalité le 6 Avril 2021 
- 1 - 

 

 
Président du Conseil de Territoire 
Marseille-Provence 
    Arrêté n° 21/064/CT 

 
 
 
Arrêté portant ouverture et organisation de l’enquête publique relative à la 
modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire 
Marseille-Provence  

VU 

x Le code général des collectivités territoriales ; 
x Le code de l’urbanisme ; 
x Le code de l’environnement ; 
x La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(ENE) ;  
x La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) ; 
x La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) ; 

x La loi n° 2020-1545 du 20 décembre 2014 de simplification de la vie des entreprises et 
portant dispositions diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives (SVE) ; 
x La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRE) ; 
x La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 portant état d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
COVID-19 ; 
x La loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
x Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 
x Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  
x La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° URB 001-7993/19/CM 
du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire 
Marseille-Provence ; 
x La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 001-8265/20/CM 
du 9 juillet 2020 relative à l’élection de Madame Martine VASSAL en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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Reçu au Contrôle de légalité le 6 Avril 2021 
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x La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 004-8076/20/CM  
du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille-Provence ; 

x La délibération n° 001-001/20/CT du Conseil de Territoire Marseille-Provence du 15 juillet 
2020 procédant à l'élection de Monsieur Roland GIBERTI en qualité de Président du Conseil de 
Territoire Marseille-Provence ; 
x Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Roland GIBERTI en qualité de Président du 
Conseil de Territoire Marseille-Provence du 15 juillet 2020 ; 
x L’arrêté du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° 20/184/CM du 23 juillet 
2020 donnant délégation de fonctions à Monsieur Roland GIBERTI, Président du Conseil de 
Territoire Marseille-Provence en matière de Plan Local d’Urbanisme intercommunal ou tous 
documents d’urbanisme en tenant lieu et ses annexes ; 
x La délibération du Conseil de Territoire n° URB 001-190/20/CT du 15 décembre 2020 
saisissant le Conseil de la Métropole afin qu’il sollicite de la Présidente l’engagement de la 
procédure n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille-Provence ; 

x La délibération du Conseil de la Métropole n° URBA 001-9290/20/CM du 17 décembre 2020 
sollicitant de la Présidente l’engagement de la procédure n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Territoire Marseille-Provence ; 
x L’arrêté de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° 21/010/CM du 3 février 
2021 engageant la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Territoire Marseille-Provence ; 
x La décision n°E21000017/13 du tribunal administratif de Marseille désignant la commission 
d’enquête en vue de procéder à l’enquête publique de la modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal du Territoire Marseille-Provence ; 
x L’ensemble des pièces du dossier soumis à enquête publique. 

CONSIDÉRANT 

x Qu’il y a lieu de soumettre à enquête publique le projet de modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille-Provence, couvrant les 
communes d’Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, 
Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, 
Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, 
Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons. 



 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire de Marseille-Provence 
Enquête publique N°E21000017/13 du 10mai au 11 juin 2021 

Rapport de la commission d’enquête 

17 

	
	
	
	
	

Reçu au Contrôle de légalité le 6 Avril 2021 
- 3 - 

 

ARRETE 

 
 
Article 1 : Objet de l’enquête publique 

 
Il sera procédé à une enquête publique portant sur : 
 
Le projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire 
Marseille-Provence de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Ce projet consiste notamment à 
corriger des erreurs matérielles et à améliorer la rédaction de certaines règles afin d’éviter toute 
ambiguïté dans leur application. 
 
Pour rappel, le PLUi est le document d’urbanisme intercommunal qui concerne le territoire de 
Marseille-Provence, et qui s’est substitué aux 18 Plans Locaux d’Urbanisme ou Plans 
d’Occupation des Sols d’échelles communales, sur les communes d’Allauch, Carnoux-en-
Provence, Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, 
Gémenos, Gignac-la-Nerthe, La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, 
Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons.  

 
Article 2 : Dates et siège de l’enquête publique 

 
L’enquête publique se déroulera pendant une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 10 mai 2021 
à 9h00 au vendredi 11 juin 2021 à 17h00. 

 
Le siège de l’enquête publique est établi au siège de la Métropole Aix-Marseille-Provence, situé à 
Marseille 7ème, Le Pharo - 58 boulevard Charles-Livon (adresse postale : BP 48014 - 13567 
MARSEILLE CEDEX 02). 
 
Article 3 : Maîtres d’ouvrage, autorités compétentes et personnes responsables des projets, 
auprès desquels le public pourra demander des informations  
 
Le maître d’ouvrage et l’autorité compétente sont la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de PLU et de 
document d’urbanisme en tenant lieu, dont le siège se situe à l’adresse indiquée à l’article 2. 
 
Des informations peuvent être demandées auprès de la direction des services métropolitains d’Aix-
Marseille-Provence, ayant élaboré ce document : 

- Direction de la Planification et de l’Urbanisme du Territoire Marseille-Provence (BP 48014 - 
13567 MARSEILLE CEDEX 02), située à Marseille 1er - CMCI - 2 rue Henri Barbusse.  

 
Article 4 : Informations environnementales 
 
Le projet de modification n°1 du PLUi du Territoire Marseille-Provence a fait l’objet d’une saisie au 
cas par cas de l’autorité environnementale. L’avis de cette autorité figure dans le dossier soumis à 
l’enquête publique. 
Ces documents sont consultables selon les modalités fixées à l’article 7 du présent arrêté. 
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Article 5 : Désignation des membres de la commission d’enquête publique 
 
Par décision de Madame la Présidente du tribunal administratif de Marseille n° E21000017/13 du 
16 février 2021, une commission d’enquête publique a été désignée, composée comme suit : 
 
¾ Président : 

- M. François RESCH - Ingénieur génie civil retraité 
 

¾ Membres titulaires : 
- M. Paul STACHO - Ingénieur urbanisme retraité 
- M. Xavier COR - Ingénieur divisionnaire des TPE retraité. 

 
En cas d’empêchement du Président de la commission, la présidence sera assurée par le 1er 
membre titulaire, M. Paul STACHO. 
 
Article 6 : Publicité de l’enquête publique 
 
La publicité de l’enquête publique, répondant aux dispositions de l’article R 123-11 du code de 
l’environnement, sera réalisée par avis d’information au public :  

- publié en caractères apparents dans deux journaux locaux diffusés dans le département, 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et dans les huit premiers jours de celle-
ci ; 

- affiché, selon les caractéristiques et dimensions fixées par les textes réglementaires,  
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci : 
x au siège commun de la Métropole Aix-Marseille-Provence et du Territoire Marseille-

Provence ;  
x aux mairies de chacune des communes du Territoire Marseille-Provence ainsi qu’aux 

huit mairies de secteurs de Marseille ; 
- publié, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci, sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
https://www.ampmetropole.fr/urbanisme-intercommunal-plui  

et sur le site : https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
 
Article 7 : Consultation du dossier d’enquête publique 
 
L’enquête publique sera réalisée à la fois sous forme dématérialisée (dossier et registre 
numériques) et sur supports physiques (dossiers et registres en format papier). 
 

7.1 Le dossier numérique d’enquête publique pourra être consulté à compter du premier jour 
de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00 à l’adresse internet 
suivante : https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 sur des 
postes informatiques de consultation localisés sur chacun des lieux d’enquête ouverts 
pendant toute la durée de celle-ci, aux jours, horaires et modalités d’ouverture de ces lieux, 
hors fermetures exceptionnelles. 

 
7.2 Le dossier d’enquête sur support papier pourra être consulté par le public : 

- au siège de l’enquête (le Pharo), 
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- à Délégation Générale de l'Urbanisme de l'Aménagement et de l'Habitat de la Ville de Marseille,  
- en mairie de Septèmes-les-Vallons,  
- en mairie de la Ciotat  
- en mairie de Marignane  
et ce pendant toute la durée de l’enquête, aux jours, horaires et modalités d’ouverture de ces lieux, 
hors fermetures exceptionnelles. 

 
Article 8 : Permanences de la commission d’enquête  
 
La commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la 
disposition du public, dans le respect des gestes barrières contre le COVID-19, pour recevoir ses 
observations et propositions lors de permanences qu’elle tiendra sur les différents lieux d’enquête. 
 
Les lieux, jours et heures de permanences des membres de la commission d’enquête sont 
indiqués dans le tableau de l’article 14 du présent arrêté. 
 
Si pour des raisons sanitaires, les locaux recevant des permanences se trouvaient fermés, les 
permanences physiques seraient remplacées par des permanences téléphoniques. Il conviendra 
que les personnes souhaitant échanger avec le commissaire enquêteur en fassent la demande, au 
minimum 48 heures avant la date de permanence : 
- sur le registre numérique à l’adresse https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-
modif1 en mentionnant leur numéro de téléphone, 
- ou par téléphone au 06 46 40 85 55.  
Elles seront rappelées téléphoniquement par le commissaire enquêteur. 
 
Article 9 : Modalités selon lesquelles le public pourra formuler ses observations et 
propositions 
 
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions : 
 

¾ Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de 
celle-ci à 17h00 : 
- Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à l’enquête publique, à 

l’adresse internet suivante :  
https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
 
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante :  
enquetepublique-pluimp-modif1@mail.registre-numerique.fr 

 
- Sur les registres d’enquête papier à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant 

l’ouverture de l’enquête publique par un des membres titulaires de la commission 
d’enquête - ces registres seront disponibles : 
 - au siège de l’enquête (le Pharo), 
- à Délégation Générale de l'Urbanisme de l'Aménagement et de l'Habitat de la Ville de 
Marseille,  
- en mairie de Septèmes-les-Vallons,  
- en mairie de la Ciotat, 
- en mairie de Marignane  
et ce pendant toute la durée de l’enquête, aux jours, horaires et modalités d’ouverture de 
ces lieux, hors fermetures exceptionnelles. 
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¾ Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête 

publique (le cachet de la poste faisant foi), à :  
Mr François RESCH - Président de la commission d’enquête modification n°1 PLUi 
Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme - Territoire 
Marseille-Provence - BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02 ; 
 

¾ Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées dans le tableau de 
l’article 14 du présent arrêté. 

 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, par voie électronique, 
consignées dans les registres papier sur les lieux d’enquête, ou reçues par la commission 
d’enquête lors de ses permanences, seront versées et consultables sur le registre dématérialisé à 
l’adresse https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1. 

 
Article 10 : Clôture de l’enquête publique 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête en format papier seront transmis sans 
délai au Président de la commission d’enquête qui les clôturera. 
Dans le délai de huit jours suivant la fin de l’enquête, le Président de la commission d’enquête 
communiquera à la Métropole Aix-Marseille-Provence les observations consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. La Métropole Aix-Marseille-Provence disposera d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations. 
 
Article 11 : Rapport et les conclusions  
 
La commission d’enquête établira un rapport unique relatant le déroulement de l’enquête et 
examinant les observations recueillies. 
Elle consignera dans deux documents distincts, ses conclusions motivées, en précisant si elles 
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet de modification n°1 du PLUi. 
 
La commission d’enquête disposera d’un délai de trente jours à compter de la date de clôture de 
l’enquête pour remettre son rapport et ses conclusions motivées, sauf demande motivée de report 
de ce délai adressée au président du Conseil de Territoire Marseille Provence par le Président de 
la commission d’enquête.  
 
Une copie du rapport et des conclusions motivées sera transmise par le Président de la 
commission d’enquête au président du Tribunal Administratif de Marseille. 
 
Article 12 : Consultation par le public du rapport et des conclusions de la commission 
d’enquête publique 
 
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public 
pendant un an à compter de la remise du rapport et des conclusions par la commission d’enquête : 
 

- à la Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la planification et de l’urbanisme du 
Territoire Marseille Provence, située à Marseille 1er - CMCI, 2 rue Henri Barbusse ; 

- à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, place Félix Baret - Marseille 6ème. 
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La Métropole Aix-Marseille-Provence adressera également une copie de ce rapport et de ces 
conclusions à chacune des communes du Territoire Marseille-Provence, pour qu’elles y soient 
tenues à la disposition du public dans les mêmes délais. 
La Métropole Aix-Marseille-Provence publiera le rapport et les conclusions de la commission 
d’enquête, pendant le délai d’un an à compter de leur remise par la commission d’enquête, sur le 
site internet : https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1. 
 
Article 13 : Les décisions au terme de l’enquête publique et les autorités compétentes pour 
statuer 
 
L’autorité compétente pour statuer est le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, qui après 
avis simple des communes et du Conseil de Territoire Marseille-Provence, se prononcera par 
délibération sur l’approbation de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
territoire Marseille-Provence.  
Il pourra, au vu des résultats de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des 
modifications au projet en vue de cette approbation.  
 

Article 14 : Liste des sites d’accueil du public pendant la durée de l’enquête et des 
permanences de la commission d’enquête, mentionnés aux articles 7, 8 et 9 

Sont indiqués dans le tableau ci-après les lieux dans lesquels, pendant la durée de l’enquête, le 
public pourra consulter le dossier d’enquête version papier et/ou numérique, et consigner des 
observations et propositions sur les registres papier et/ou numérique (selon les modalités et 
mesures mises en place pour lutter contre l’épidémie de COVID-19), ainsi que les dates des 
permanences de membres de la commission d‘enquête : 

 
COMMUNES  ADRESSE DES LIEUX 

D'ENQUETE PUBLIQUE 
JOURS ET 
HEURES 

D'OUVERTURE 
DES LIEUX 
D’ACCES 

 A L'ENQUETE 
PUBLIQUE 

et 
FORMAT  

DU DOSSIER ET  
REGISTRE 

 

DATES ET HORAIRES DES 
PERMANENCES DE LA COMMISSSION 

D'ENQUETE  

ALLAUCH Service urbanisme 
municipal 
Montée Jean-Baptiste Tiran 
Rue Notre Dame 
13190 Allauch 

Du lundi au 
vendredi : 
8h30-12h / 14h-17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Lundi 17 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

CARNOUX-EN-
PROVENCE 

19 avenue du Maréchal Juin 
13470 Carnoux-en-Provence 

Du lundi au 
vendredi : 
8h30-12h / 13h30-
17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Lundi 31 mai de 9h00 à 12h00 
 

CARRY-LE-
ROUET 

Service urbanisme-
cadastre 
5, bd Philippe Jourde    
13620 Carry-le-Rouet 

Du lundi au 
vendredi : 
8h-12h / 14h-17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mercredi 19 mai de 9h00 à 12h00 
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CASSIS Hôtel de ville 
Place Baragnon 
13260 Cassis   

Du lundi au Jeudi : 
8h30-12h / 13h30- 
17h00                 
Le vendredi :  
8h30-12h30 / 
13h30-16h30 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mercredi 12 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

CEYRESTE Hôtel de ville  
Place du Général-de-Gaulle 
13600 Ceyreste 
 

Du lundi au 
vendredi : 
8h-12h / 
Lundi,mardi et jeudi 
13h30-17h30 
 
Sur rendez-vous 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 18 mai de 9h00 à 12h00 
 
 

CHATEAUNEUF
-LES-
MARTIGUES 

Place Jean Jaurès   
13220 Châteauneuf-les-
Martigues 

Du lundi au 
vendredi : 
8h30-12h / 13h30-
17h30 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 18 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
 

ENSUES-LA-
REDONNE 

Hôtel de ville  
15 avenue du Général 
Monsabert 
13820 Ensues-la- Redonne 

Du lundi au 
vendredi : 
8h30-12h / 13h30-
17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Jeudi 27 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

GEMENOS Hôtel de ville  
Rue Maréchal-des-Logis 
Planzol  
13420 Gémenos 

Lundi, mardi et 
jeudi : 
8h30-12h15 
 
Dossier et registres 
numériques 

Lundi 31 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

GIGNAC-LA-
NERTHE 

Direction des Services 
Techniques municipaux 
Service urbanisme 
1 avenue des Fortunés 
13180 Gignac-la-Nerthe 

Lundi, mercredi et 
vendredi : 
8h30-12h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 25 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

LA CIOTAT Hôtel de ville 
Rond-point des Messageries 
Maritimes  
13600 La Ciotat 

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-17h30 
 
Dossier papiers et 
numériques  
Registres papiers et 
numériques 

Mercredi 12 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 

LE ROVE Hôtel de ville   
4, rue Jacques Duclos 
13740 Le Rove 

Du lundi au jeudi : 
8h30-12h / 14h-
17h30 
Vendredi : 
8h30-12h / 14h-17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 08 juin 2021 de 14h00 à 17h00 
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MARIGNANE Guichet unique espace 
Marignane   
Rue de Verdun  
13700 Marignane 

Du lundi au 
Vendredi : 
9h-16h 
 
Dossier papiers et 
numériques  
Registres papiers et 
numériques 

Lundi 10 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 13h00 à 16h00 
 

MARSEILLE 
Siège de 
l'enquête 

Siège de la Métropole Aix-
Marseille-Provence 
Le Pharo 
58 boulevard Charles Livon 
13007 Marseille  

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-12h30 / 
13h30-17h 
 
Dossier papiers et 
numériques  
Registres papiers et 
numériques 

Lundi 10 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 14h00 à 17h00 
 

MARSEILLE  Délégation Générale de 
l'Urbanisme de  
l'Aménagement et de 
l'Habitat  
(Services Municipaux) 
40 rue Fauchier  
13002 Marseille 

Du lundi au 
vendredi : 
9h-12h / 13h45-
16h45 
 
 
Dossier papiers et 
numériques  
Registres papiers et 
numériques 

Mardi 11 mai 2021 de 13h45 à 16h45 
Jeudi 10 juin 2021 de 09h00 à 12h00 
 

PLAN-DE-
CUQUES 

Direction de l'urbanisme   
Rue du Vert-Coteau   
13380 Plan-de-Cuques  

Du lundi au 
vendredi : 
8h-12h / 14h-17h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mercredi 26 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
 

ROQUEFORT-
LA-BEDOULE 

Hôtel de ville 
Place de la Libération 
13830 Roquefort-la-Bédoule 

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-12h / 13h30-
17h00 
Mercredi :  
8h30-12h / 13h30-
17h30 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

SAINT-
VICTORET 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)  
Esplanade Albert-Mairot  
13730 Saint-Victoret 

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-12h 
 
Dossier et registres 
numériques 

Vendredi 04 juin 2021 de 09h00 à 12h00 
 

SAUSSET-LES-
PINS 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)  
Place des Droits de l'Homme  
13960 Sausset-les-Pins 

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-17h 
Sur rendez-vous 
 
Dossier et registres 
numériques 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 

SEPTEMES-
LES-VALLONS 

Hôtel de ville (service 
urbanisme)   
Place Didier Tramoni  
13240 Septèmes-les-Vallons 

Du lundi au 
Vendredi : 
8h30-17h15 
 
Dossier papiers et 
numériques  
Registres papiers et 
numériques 

Mercredi 12 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 04 juin 2021 de 14h00 à 17h00 
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Reçu au Contrôle de légalité le 6 Avril 2021 
- 10 - 

 

Article 15 : Exécution du présent arrêté 

Monsieur le Président du Territoire Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent arrêté.  
 

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
Tout recours contentieux contre cet acte devra être accompagné, soit de la justification du dépôt d’une 
demande d’aide juridictionnelle, soit du règlement de la contribution à l’aide juridique, conformément aux 
dispositions de l’article 1635 bis Q du Code Général des impôts, et du décret n° 2011-1202 du 28 septembre 
2011. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 30 mars 2021 

Le Président, 
 
Signé : Roland GIBERTI 
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Pièce	jointe	n°6	:	Avis	d’enquête	publique.	
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Pièce	jointe	n°7	:	Aménagement	des	permanences	des	commissaires										
enquêteurs	afin	de	lutter	contre	la	covid-19	
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Pièce	jointe	n°8	:	Annonce	de	l’EP	dans	le	journal	La	Provence	les	
22/04/2021	et	11/05/2021	
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COMMUNE 
 
 
 
 
 

MARSEILLE 
 
 
 
 
 

PLAN-DE-CUQUES 
 
 
 
 

ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
 
 
 
 

SAINT-VICTORET 
 
 
 

SAUSSET-LES-PINS 
 
 
 

SEPTEMES-LES-VALLONS 

ADRESSE DU LIEU D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
 

Délégation Générale de l’Urbanisme, 
de l’Aménagement, et de 

l’Habitat (Services Municipaux) 
40 rue Fauchier 
13002 Marseille 
04 91 55 33 07 

 
Direction de l’urbanisme 

Rue du Vert-Coteau 
13380 Plan-de-Cuques 

04 91 10 40 40 
 

Hôtel de ville 
Place de la Libération 

13830 Roquefort-la-Bédoule 
04 42 73 21 12 

 
Hôtel de ville (service urbanisme) 

Esplanade Albert-Mairot 
13730 Saint-Victoret 

04 42 15 32 00 
 

Hôtel de ville (service urbanisme) 
Place des Droits de l’Homme 

13960 Sausset-les-Pins 
04 42 44 51 51 

 
Hôtel de ville(service urbanisme) 

Place Didier Tramoni 
13240 Septèmes-les-Vallons 

04 91 96 31 00 

JOUR ET HEURE D’OUVERTURE DU LIEU 
D’ACCES A L’ENQUETE PUBLIQUE et FORMAT DU 

DOSSIER ET REGISTRE 
 
 

Du lundi au vendredi : 9h-12h / 13h45-16h45 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique 

 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 14h-17h 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h00 
Mercredi : 8h30-12h / 13h30-17h30 

Dossier et registre numérique 
 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h 
Dossier et registre numérique 

 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-17h sur rendez-vous 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-17h15 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA 
COMMISION D’ENQUETE 

 
 
 
 

Mardi 11 mai 2021 de 13h45 à 16h45 
Jeudi 10 juin 2021 de 09h00 à 12h00 

 
 
 
 

Mercredi 26 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
 
 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Vendredi 04 juin 2021 de 09h00 à 12h00 
 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Mercredi 12 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 04 juin 2021 de 14h00 à 17h00

SUITE DE L’ANNONCE LEGALE N°202100362

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

                  Marseille                                                                             Martigues 
 
Marché publics :                                        Vie des sociétés : 
cdelepine@lamarseillaise.fr                      ipp@lamarseillaise.fr                                                    martiguespub@lamarseillaise.fr                                                                                                
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Enquête publique relative à la modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

du Territoire Marseille-Provence 
 
Par arrêté n°21/064/CT en date du 30 mars 2021, le Président du 
Conseil de Territoire Marseille Provence a ordonné l’ouverture de 
l’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Territoire Marseille-Pro-
vence de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Ce projet consiste 
notamment à corriger des erreurs matérielles et à améliorer la rédac-
tion de certaines règles afin d’éviter toute ambiguïté dans leur appli-
cation. 
L’enquête publique se déroulera du lundi 10 mai 2021 à 9h00 au 
vendredi 11 juin 2021 à 17h00. 
Une commission d’enquête a été désignée par le Tribunal Adminis-
tratif de Marseille, ayant pour Président : M. François RESCH - Ingé-
nieur génie civil retraité; et pour membres titulaires M. Paul STACHO 
- Ingénieur urbanisme retraité; M. Xavier COR - Ingénieur divisionnai-
re des TPE retraité. 
Le siège de l’enquête publique est situé au siège de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence : 58 boulevard Charles-Livon, « Le Pharo » - 
Marseille 7ème (adresse postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE 
CEDEX 02). 
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à 
enquête publique, selon les modalités suivantes : 
• Consultation du dossier sous forme numérique : 
- depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h, jusqu’au dernier 
jour de celle-ci à 17h00, sur le site internet de la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence : 

https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
- sur des postes informatiques de consultation localisés sur chacun 
des 19 lieux d’enquête ouverts pendant toute la durée de celle-ci, 
aux jours, horaires et modalités d’ouverture de ces lieux, hors ferme-
tures exceptionnelles notamment en raison de la crise sanitaire liée à 
l’épidémie de COVID 19. 
• Consultation du dossier sur support papier sur 5 lieux d’enquête 
publique : 
- au siège de l’enquête (le Pharo), 
- à la Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement, et de 
l’Habitat de la Ville de Marseille, 
- en mairie de Septèmes-les-Vallons, 
- en mairie de la Ciotat, 
- en mairie de Marignane. 
Le public pourra formuler ses observations et propositions : 
• Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et 
jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 : 
- sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à 
l’enquête publique, à l’adresse internet suivante :  
https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
- sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet dédié à 
l’enquête publique, à l’adresse internet suivante :  
https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
sur des postes informatiques de consultation localisés sur chacun 
des 19 lieux d’enquête ouverts pendant toute la durée de celle-ci, 
aux jours, horaires et modalités d’ouverture de ces lieux, hors ferme-
tures exceptionnelles notamment en raison de la crise sanitaire liée à 
l’épidémie de COVID 19. 
- par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : 
enquetepublique-pluimp-modif1@mail.registre-numerique.fr 
• Sur les registres d’enquête papier à feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par un des mem-
bres titulaires de la commission d’enquête - ces registres seront dis-
ponibles sur 5 lieux d’enquête publique : 
- au siège de l’enquête (le Pharo), 
- à la Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement, et de 
l’Habitat de la Ville de Marseille, 
- en mairie de Septèmes-les-Vallons, 
- en mairie de la Ciotat, 

- en mairie de Marignane 
et ce pendant toute la durée de l’enquête, aux jours, horaires et 
modalités d’ouverture de ces lieux, hors fermetures exceptionnelles 
notamment en raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de 
COVID 19. 
• Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier 
jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : 
Mr François RESCH - Président de la commission d’enquête modifi-
cation n°1 PLUi Métropole Aix-Marseille-Provence - Direction de la 
Planification et de l’Urbanisme - Territoire Marseille-Provence - BP 
48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02 
• Lors des permanences de la commission d’enquête mentionnées 
dans le tableau figurant ci-après. 
Lieux d’accès à l’enquête publique et permanences ci-après. 
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles 
demander des informations : 
• Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Provence - 
Direction de la Planification et de l’Urbanisme du Territoire Marseille-
Provence située CMCI, 2 rue Henri Barbusse - Marseille 1er (adresse 
postale : BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02) 
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être 
prises au terme de l’enquête : 
• Approbation de la modification n°1 du PLUi du Territoire Marseille-
Provence par le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui 
pourra décider d’apporter des modifications au vu des résultats de 
l’enquête publique. 
Période et lieux de consultation du rapport et des conclusions de 
la commission d’enquête : 
• sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-pluimp-modif1 
• à la Métropole Aix-Marseille-Provence / Territoire Marseille Proven-
ce - Direction de la Planification et de l’Urbanisme, située CMCI, 2 
rue Henri Barbusse - Marseille 1er  
• dans les mairies des communes du Territoire Marseille Provence 
• à la Préfecture des Bouches-du-Rhône - Place Félix-Baret - 
Marseille 6ème 
Informations environnementales : 
• l’avis de l’autorité environnementale figure dans le dossier 
d’enquête publique. 

N°202100***

COMMUNE 
 
 

 
 
 

ALLAUCH 
 
 
 

CARNOUX-EN- 
PROVENCE 

 
 
 

CARRY-LE-ROUET 
 
 
 
 

CASSIS 
 
 
 
 

CEYRESTE 
 
 
 
 

CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES 
 
 
 

ENSUES-LA-REDONNE 
 
 
 
 

GEMENOS 
 
 
 
 
 

GIGNAC-LA-NERTHE 
 
 
 
 
 

LA CIOTAT 
 
 
 
 

LE ROVE 
 
 
 
 

MARIGNANE 
 
 
 
 

MARSEILLE 
siège de l’enquête 

 
 

ADRESSE DU LIEU D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
 

Service urbanisme municipal 
Montée Jean-Baptiste Tiran 

Rue Notre Dame 
13190 Allauch 
04 91 10 48 00 

 
19 avenue du Maréchal Juin 
13470 Carnoux-en-Provence 

04 42 73 49 00 
 

Service urbanisme-cadastre 
5, bd Philippe Jourde 
13620 Carry-le-Rouet 

04 42 13 25 25 
 

Hôtel de ville 
Place Baragnon 
13260 Cassis 

04 42 18 36 36 
 

Hôtel de ville 
Place du Général-de-Gaulle 

13600 Ceyreste 
04 42 83 77 10 

 
31 bd Armand Audibert 

13220 Châteauneuf-les-Martigues 
04 42 76 89 00 

 
Hôtel de ville 

15 avenue du Général Monsabert 
13820 Ensues-la- Redonne 

04 42 44 88 88 
 

Hôtel de ville 
Rue Maréchal-des-Logis Planzol 

13420 Gémenos 
04 42 32 89 00 

 
Direction des Services Techniques 

municipaux 
Service urbanisme 

1 avenue des Fortunés 
13180 Gignac-la-Nerthe 

04 42 77 00 00 
 

Hôtel de ville 
Rond-point des Messageries Maritimes 

13600 La Ciotat 
04 42 08 88 00 

 
Hôtel de ville 

4, rue Jacques Duclos 
13740 Le Rove 
04 91 46 80 00 

 
Guichet unique espace Marignane 

Rue de Verdun 
13700 Marignane 
04 42 31 11 11 

 
Siège de la Métropole Aix-Marseille-

Provence 
Le Pharo 

58 boulevard Charles Livon 
13007 Marseille 
04 91 99 99 00

JOUR ET HEURE D’OUVERTURE DU LIEU 
D’ACCES A L’ENQUETE PUBLIQUE et  FORMAT DU 

DOSSIER ET REGISTRE 
 

 
Du lundi au vendredi :  
8h30-12h / 14h-17h 

Dossier et registre numérique 
 

Du lundi au vendredi :  
8h30-12h / 13h30-17h 

Dossier et registre numérique 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h00-12h / 14h-17h 
Dossier et registre numérique 

 
 
 

Du lundi au jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h 
Le Vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30 

Dossier et registre numérique 
 

Du lundi au vendredi : 8h00-12h 
lundi, mardi et jeudi : 13h30-17h30 

Sur rendez-vous 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h30 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h 
Dossier et registre numérique 

 
 

Lundi, mardi et jeudi : 8h30-12h15 
Dossier et registre numérique 

 
 
 
 

Lundi, mercredi et vendredi : 8h30-12h 
Dossier et registre numérique 

 
 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-17h30 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique 

 
Du lundi au jeudi : 8h30-12h / 14h-17h30 

Vendredi : 8h30-12h / 14h-17h 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au Vendredi : 9h-16h 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique 

 
 

Du lundi au Vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique 

 

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA 
COMMISION D’ENQUETE 

 
 

 
 

Lundi 17 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Lundi 31 mai 2021 de 9h00 à 12h00 
 
 
 

Mercredi 19 mai 2021 de 9h00 à 12h00 
 
 
 
 

Mercredi 12 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 9h00 à 12h00 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 9h00 à 12h00 
 
 
 
 

Jeudi 27 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Lundi 31 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Mardi 25 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 
 
 

Mercredi 12 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 14h00 à 17h00 

 
 
 

Mardi 08 juin 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 

Lundi 10 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 13h00 à 16h00 

 
 
 
 

Lundi 10 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 11 juin 2021 de 14h00 à 17h00

SUITE DE L’ANNONCE LEGALE EN PAGE 14

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

                  Marseille                                                                             Martigues 
 
Marché publics :                                        Vie des sociétés : 
cdelepine@lamarseillaise.fr                      ipp@lamarseillaise.fr                                                    martiguespub@lamarseillaise.fr                                                                                                
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Pièce	jointe	n°9	:	Annonce	de	l’EP	dans	le	journal	La	Marseillaise	les	
22/04/2021	et	11/05/2021	
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AVIS DE PUBLICITE 
INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN RENFORCE 

PAR LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE SUR LE 
TERRITOIRE DE MARSEILLE PROVENCE A L’EXCEPTION DE LA 

VILLE DE MARSEILLE – CORRECTION D’UNE ERREUR 
MATERIELLE DE LA DELIBERATION URBA 030-870/20/CM 

DU 15 OCTOBRE 2020. 
 
Par délibération n° URBA 025-9675/21/CM en date du 18 février 
2021, le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé 
le principe de correction d’une erreur matérielle et ainsi modifié le 
plan n° 120 annexé concernant le périmètre du droit de préemption 
urbain renforcé de la commune de Saint-Victoret. 

N°202100512

COMMUNE 
 
 
 
 
 

MARSEILLE 
 
 
 
 
 

PLAN-DE-CUQUES 
 
 
 
 

ROQUEFORT-LA-BEDOULE 
 
 
 
 

SAINT-VICTORET 
 
 
 

SAUSSET-LES-PINS 
 
 
 

SEPTEMES-LES-VALLONS 

ADRESSE DU LIEU D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
 

Délégation Générale de l’Urbanisme, 
de l’Aménagement, et de 

l’Habitat (Services Municipaux) 
40 rue Fauchier 
13002 Marseille 
04 91 55 33 07 

 
Direction de l’urbanisme 

Rue du Vert-Coteau 
13380 Plan-de-Cuques 

04 91 10 40 40 
 

Hôtel de ville 
Place de la Libération 

13830 Roquefort-la-Bédoule 
04 42 73 21 12 

 
Hôtel de ville (service urbanisme) 

Esplanade Albert-Mairot 
13730 Saint-Victoret 

04 42 15 32 00 
 

Hôtel de ville (service urbanisme) 
Place des Droits de l’Homme 

13960 Sausset-les-Pins 
04 42 44 51 51 

 
Hôtel de ville(service urbanisme) 

Place Didier Tramoni 
13240 Septèmes-les-Vallons 

04 91 96 31 00 

JOUR ET HEURE D’OUVERTURE DU LIEU 
D’ACCES A L’ENQUETE PUBLIQUE et FORMAT DU 

DOSSIER ET REGISTRE 
 
 

Du lundi au vendredi : 9h-12h / 13h45-16h45 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique 

 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h-12h / 14h-17h 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h00 
Mercredi : 8h30-12h / 13h30-17h30 

Dossier et registre numérique 
 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-12h 
Dossier et registre numérique 

 
 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-17h sur rendez-vous 
Dossier et registre numérique 

 
 

Du lundi au vendredi : 8h30-17h15 
Dossier papier et numérique 
Registre papier et numérique

DATES ET HORAIRES DES PERMANENCES DE LA 
COMMISION D’ENQUETE 

 
 
 
 

Mardi 11 mai 2021 de 13h45 à 16h45 
Jeudi 10 juin 2021 de 09h00 à 12h00 

 
 
 
 

Mercredi 26 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
 
 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Vendredi 04 juin 2021 de 09h00 à 12h00 
 
 
 

Mardi 18 mai 2021 de 14h00 à 17h00 
 
 
 
 

Mercredi 12 mai 2021 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 04 juin 2021 de 14h00 à 17h00

SUITE DE L’ANNONCE LEGALE N°202100***

ANNONCES OFFICIELLES
HABILITE A PUBLIER PAR ARRETE PREFECTORAL

                  Marseille                                                                             Martigues 
 
Marché publics :                                        Vie des sociétés : 
cdelepine@lamarseillaise.fr                      ipp@lamarseillaise.fr                                                    martiguespub@lamarseillaise.fr                                                                                                  
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Dès à présent et jusqu’au 10 août, les 
familles peuvent procéder aux 
inscriptions en accueils de loisirs 
« vacances été 2021 », pour les enfants 
de 4 ans au CM2. Les inscriptions se 
font à la semaine et sont acceptées 
jusqu’à 15 jours avant la première 
semaine souhaitée (week-end et jours 
fériés inclus). Inscriptions par courriel 
à enfancefamille@ville-martigues.fr 
ou en se présentant à l’Espace Enfance 
Famille (rond-point de l’hôtel de ville), 
du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 17h, sauf  le mardi de 8h30 à 
11h30 et de 14h30 à 17h. Pour tous 
renseignements concernant le 
fonctionnement des ALSH, contacter 
le 04.42.44.35.78/04.42.44.30.84 ou 
vacancesloisirs@ville-martigues.fr. 

$POGÉSFODF�TVS��
MB�$PNNVOF�EF�.BSTFJMMF�
L’ANC (Association nationale des 
communistes), en partenariat avec le 
Cercle Manouchian et l’union locale 
CGT de Martigues, organise le 29 mai 
de 9h30 à 12h30, une conférence-débat 
pour célébrer les 150 ans de la 
Commune à Paris et à Marseille, à la 
Maison des syndicats, allée Benoît-
Frachon. 
�

"6#"(/&�
6O�OPVWFBV�HVJDIFU�QFUJUF�
FOGBODF�

Depuis début mai, le Relais assistants 
maternels (RAM) est devenu le lieu 
ressource officiel de la Ville en 
matière de modes d’accueil de la petite 

enfance. La structure reçoit les 
parents sur rendez-vous afin qu’ils 
puissent opter pour le choix qui leur 
correspond le mieux. 
 
1MVT�E�JOGPSNBUJPOT�BV����������������PV�
QFUJUF�FOGBODF!BVCBHOF�GS�
 
$BNQBHOF��
EF�MB�$SPJY�3PVHF�

La Ville d’Aubagne indique que les 
équipes de la Croix-Rouge française - 
délégation d’Aubagne interviennent 
jusqu’au 15 mai sur la commune, lors 
d’une campagne de sensibilisation en 
porte-à-porte. L’objectif  de cette action 
est de faire connaître auprès du grand 
public les missions de cette 
association caritative, ses besoins et 
les défis qu’elle souhaite relever. Elle 
vise également à trouver de nouveaux 
soutiens mais ne fera l’objet d’aucune 

demande d’espèce ou de chèque.  
Chaque ambassadeur est clairement 
identifiable par un badge et des 
vêtements aux couleurs de 
l’association et respecte les règles de 
distanciation sociale en vigueur. 
Merci de votre attention et de votre 
bienveillance envers les bénévoles de 
la Croix-Rouge. 
 
'PSVN�EFT�KPCT�E�ÉUÉ��
FO�MJHOF� 

L’allégement des restrictions relatives 
à la lutte contre la propagation de la 
Covid-19 permet aux professionnels de 
la restauration d’anticiper une 
prochaine réouverture. L’occasion de 
regarder les offres d’emploi dans ce 
secteur d’activité proposées par le 
Forum des jobs d’été en ligne.  
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Pièce	jointe	n°10	:	Notification	de	la	modification	n°1	du	PLUi	aux	
Maires	du	territoire.	Exemple	de	la	ville	d’Allauch.	
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Pièce	jointe	11	:		Récépissé	de	réception	du	PV	de	synthèse.	
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Pièce	jointe	n°12	:	Mémoire	en	réponse	du	maître	d’ouvrage		
	
	
	

	

 
 

 

 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
 

MODIFICATION N°1 
 

 

 

 

 

Mémoire en réponse au procès-verbal  
de synthèse  de l’enquête publique 

 

 

 

25 juin 2021 
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La commission d’enquête a remis son procès-verbal de synthèse de l’enquête publique 
liée à la procédure de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
du Territoire Marseille Provence le 18 juin 2021. 
 
Le PV de synthèse de la Commission présente le déroulement de l’enquête publique, fait 
état d’une analyse comptable des requêtes, puis expose sous forme de tableaux les avis 
des personnes publiques associées (pages 12 et 13), des personnes publiques consultées 
(page14 et 15) ainsi que les observations du public (pages 17 à 66) pour lesquels elle 
invite le maître d’ouvrage à formuler des re ponses.  
 
En page 67 du PV de synthèse, elle formule deux questions sur le sujet des piscines. 
 
Afin de permettre une bonne lisibilité les réponses de la Métropole ont été rédigées sur le 
support proposé par la commission d’enquête dans le PV de synthèse. 
 
x AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  
 
La Commission pre cise dans son PV de synthe se que, suite a  la transmission du projet de 
modification, seule la DDTM a re pondu par courrier du 21/04/2021, et que cet  avis a e te  
annexe  au dossier d’enque te publique.  
Elle ajoute que quatre observations sont formule es dans le courrier de la DDTM 13 et 
demande au maî tre d’ouvrage de re pondre. 
  
Observation n°1 

 

 
 

Réponse du maître 
d’ouvrage 

Concernant la remarque sur la non limitation des extensions : La modification a pour 
objectif de rendre cohe rent le droit a  construire dans les zones a  prescriptions. En effet, 
les constructions neuves e tant autorise es sans limitation de taille, il n'y a pas de raison 
de limiter les extensions quand elle se trouve dans les me mes conditions de 
de fendabilite s. Des limitations strictes existent pour le cas ou  les conditions sont 
de favorables. 
 
Concernant la largeur minimum de voirie : La direction de la voirie prend note de la 
demande de maintenir au moins 6 m. L'utilisation de nouvelles formes d'ame nagement 
de voirie de type chaussidou devraient permettre un juste e quilibre entre les contraintes 
feu et de placement.  
Concernant la RDDECI : aucune modification n'a e te  apporte e dans le cadre de la 
modification. Le re glement du PLUi s'appuie sur la re glementation des PPRif. 
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Observation n°2  
 
 

Réponse du maître 
d’ouvrage 

L’erreur de mise en forme sera corrige e 
 

Observation n°3 

 
Réponse du maître 
d’ouvrage 

La me tropole se rapprochera de la DDTM pour identifier la difficulte  
 

Observation n°4  

Réponse du maître 
d’ouvrage 

Les erreurs de mise en forme seront corrige es 
 

 
 
x AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES CONSULTEES  
 
Apre s avoir recense  les personnes publiques consulte es par la Me tropole, la commission 
rele ve que seul le SDIS a re pondu par courrier du 25 mai 2021. 
 Les observations du SDIS portent sur le rapport de pre sentation et sur le re glement e crit 
auxquelles la commission d’enque te demande au maî tre d’ouvrage de re pondre. 
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Observations du SDIS 13 Réponses du maître d’ouvrage 

Observations sur le rapport de 
présentation 

Risque incendie de fore ts - Article 
6.7 

Concernant la largeur minimum de 
voirie : La Me tropole note dans le 
courrier du SDIS que 2 camions 
peuvent se croiser sur une chausse e 
de 5 m seulement. La direction de la 
voirie prend cependant note de la 
demande de maintenir au moins 6 
m. L'utilisation de nouvelles formes 
d'ame nagement de voirie de type 
chaussidou devrait permettre un 
juste e quilibre entre les contraintes 
feu et de placement.  
 

Lexique de finition des Zones de 
refuge 

La de finition de la « zone refuge » 
applicable au risque inondation 
pourra e tre e largie aux autres 
risques. 
 
 

Observations relatives au 
règlement écrit 

De fense exte rieure contre l’incendie Aucune demande ne porte sur le 
dossier mis à l’enquête. Certaines 
demandes semblent contradictoires 
avec une bonne prise en compte du 
risque et d’autres sont en 
contradiction avec la jurisprudence 
récente. Une démarche spécifique, 
associant le SDIS et le pôle risque des 
services de l’Etat est lancée afin 
d’étudier les différentes demandes.  

Inondation 
Feu de fore t 
Lexique extension 

 
 
 

x OBSERVATION DU PUBLIC  
Le tableau ci-dessous reprend les observations du public et la commission d’enque te 
invite le maî tre d’ouvrage a  formuler des re ponses pour chacune d’entre elles. 
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x QUESTIONS DE LA COMMISSION 
 

Question n°1 : 
 
La ré daction dé la modification énvisagé é pour l’articlé 3.5 – Piscinés dans lés zonés UB, 
UC, UP ét UM autorisérait l’implantation d’uné pisciné sous condition qué la surfacé dé 
pléiné térré soit supé riéuré ou é galé a  25 % dé la surfacé totalé du térrain sans imposér 
uné surfacé minimalé d’éspacés vérts proté gé s pour lés caté goriés 1 a  4. La commission 
démandé au maî tré d’ouvragé si cétté disposition né ré duit pas uné protéction é dicté é én 
raison dés risqués dé nuisancés, dé la qualité  dés sités, dés paysagés ou dés miliéux 
naturéls alors qu’uné téllé ré duction ést a  priori éxclué du champ d’application lé gal dé la 
modification n°1 ?  (cf. pagé 6 du rapport dé pré séntation).  
 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
La ré daction dé la modification dé l’articlé 3.5 dés Dispositions Gé né ralés ét du PLUi 
n’éntraî né pas uné ré duction d’uné protéction é dicté é én raison dés risqués dé nuisancés, 
dé la qualité  dés sités, dés paysagés ét dés miliéux naturéls, rélévant normalémént du 
champ dé la ré vision au titré dé l’articlé L.153-31 du codé dé l’urbanismé. 
En éffét, lés divérsés dispositions dés Dispositions Gé né ralés du PLUi s’imposént dé 
manié ré cumulativé aux autorisations d’urbanismé.  
Il né pourra donc é tré dé rogé  aux dispositions dé l’articlé 5.2 dés Dispositions Gé né ralés 
du PLUi sur lés Espacés Vérts Proté gé s au titré dé l’articlé 3.2 dés mé més Dispositions 
Gé né ralés.  
Lés articlés sé cumulént éntré éux, il faudra tous lés réspéctér.  
 
 
Question 2 : 
 
N’y aurait-il pas uné incompatibilité  éntré cés dispositions énvisagé és pour l’articlé 3.5 – 
Piscinés ét céllés dé l’articlé 10 dé la zoné UBT qui imposént uné surfacé d’éspacés 
vé gé talisé s plus contraignanté (60 % dé la bandé constructiblé sécondairé) qué lés 25 % 
rappélé s ci-déssus ? 
 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Non il n’y a pas d’incompatibilité , la ré glé dé l’articlé 3.5 sur lés piscinés a ici bién vocation 
a  s’appliquér afin dé dé rogér a  l’articlé 10 dé la zoné UBt, mais aussi dés autrés zonés UB.  
Cétté dé rogation né concérné qué lés bassins dés piscinés, ét éllé éxistait dé ja  dans la 
vérsion approuvé é du PLUi.  
La pré sénté ré daction dé l’articlé 3.5 ést uné simplé misé én cohé réncé qui viént pré cisér 
lé cas spé cifiqué dés térrains réndus non conformé par la misé én placé dé ladité pisciné. 
Cé cas sémblait cré ér dés difficulté s chéz lés sérvicés instructéurs.  
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